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RENSEIGNENENTS RElATIFS AUX mRRITOIRES NON AUTONOMES, COMMUNIQUES 
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Rensei~ements concernant les progrès politiques dans les territoires non autonomes 

Irak. Amendement au ~rejet de résolution publié 
sous la c~te A/c.4/t.Q2~ 

A la fin du paragraphe 5 du dispositif, ajouter le membre de phrase suivant 

"et notamment l'établissement de calendriers intermédiaires en vue de 

l'accession de ces territoires à l'autonomie." 
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